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Art. 6 - Est suspendue, jusqu'à la fin du quinzième 
jour de la date de la levée des mesures de mise en 
confinement total, la validité de l'âge des véhicules 
qui seront utilisées pour l'exercice des activités de 
transports terrestres, la formation et la formation de 
formateurs dans le domaine de la conduite des 
véhicules, et ce, pour les demandes des cartes 
d'exploitation première établissement, extension du 
parc ou remplacement de véhicule, pour les véhicules 
qui ont dépassé, durant la période de confinement 
total, l'âge maximum au moment de leur mise en 
exploitation.  

Art. 7 - Le ministre du transport peut, par décision 
et pour une durée déterminée, prendre des mesures 
exceptionnelles relatives aux transports terrestres, 
concernant la limitation du nombre des personnes 
transportées, changement d'itinéraire, modification de 
la zone de circulation ou toute autre mesure exigée par 
le confinement et l'assurance de la continuité des 
services du transport.  

Art. 8 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 10 juillet 2020. 
Le ministre du transport et de la logistique 

Mohamed Anouar Maarouf 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Elyes Fakhfakh 

MINISTERE DES FINANCES 

Arrêté du ministre des finances du 10 juillet 
2020, modifiant l'arrêté du ministre des 
finances du 19 mai 2020, fixant les délais de 
paiement de la taxe de circulation et de la 
taxe unique de compensation de transports 
routiers et le délai de validité des quittances 
de paiement du droit de timbre fiscal dû sur 
certaines formules administratives.  

Le ministre des finances, 
Vu la constitution,  
Vu le décret beylical du 31 mars 1955, portant taxe 

de circulation sur les véhicules automobiles, 
notamment son article 20,  

Vu le code de la comptabilité publique promulguépar la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, tel quemodifié ou complété par les textes subséquents, dontle dernier en date la loi n° 2018-56 du 27 décembre2018, portant loi de finances pour l’année 2019, 
Vu le décret-loi du Chef du Gouvernementn° 2020-6 du 16 avril 2020, prescrivant des mesuresfiscales et financières pour atténuer les répercussionsde la propagation du Coronavirus «Covid -19»,notamment ses articles 5 et 13,  
Vu le décret Présidentiel n° 2020-19 du 27 février 

2020, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 19 mai 
2020 fixant les délais de paiement de la taxe de 
circulation et de la taxe unique de compensation de 
transports routiers et le délai de validité des quittances 
de paiement du droit de timbre fiscal dû sur certaines 
formules administratives. 

Arrête : 
Article premier - Sont abrogées les dispositions de 

l'article 3 de l'arrêté du ministre des finances du 19 
mai 2020 susvisé et remplacées par ce qui suit :  

Article 3 (nouveau) : Est prorogé jusqu'au 5 
novembre 2020, le délai maximal pour le paiement de 
la taxe de circulation au titre de l'année 2020 pour les 
véhicules destinés à la location et les véhicules acquis 
dans le cadre des contrats d'Ijara ou de leasing.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 10 juillet 2020. 
Le ministre des finances 
Mohamed Nizar Yaïche 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Elyes Fakhfakh 

MINISTERE DE LA SANTE 

Par arrêté du ministre de la santé du 11  juin 
2020.  

Le docteur Monia Ouederni épouse Hannachi, 
maître de conférences agrégée hospitalo-universitaire 
en médecine, est chargée des fonctions de chef de 
service de pédiatrie d'hématologie, d'immunologie et 
du greffe des cellules souches au Centre National du 
Greffe de Moelle Osseuse de Tunis. 
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